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Fiche d’identité communale  
 
Surface: 1078 hectares dans le PLU - 1071 hectares dans le POS 
 
Population:  

1790 : 375 habitants 
1801 : 911 habitants 
1876 : 1202 habitants 
1921 : 761 habitants 
1952 : 840 habitants 
1960 : 1150 habitants 
1982 : 1449 habitants 
1990 : 1594 habitants 
1999 : 1878 Habitants 
2007 : 2148 habitants 
2009 : 2149 habitants 

 
L'intercommunalité 

La commune appartient à la Communauté de communes des Pays du Bois d'Oingt comprenant 18 
communes dont Bagnols, le Bois-d'Oingt, Le Breuil, Chessy-les-Mines, Chamelet, Frontenas, Légny, 
Jarnioux, Létra, Moiré, Oingt, Saint-Laurent d'Oingt, Saint-Vérand, Sainte-Paule, Ternand, Theizé, 
Ville-sur-Jarnioux. 

 
Taille moyenne des ménages 

2,62 habitants par logement 
 

Densité en 2009 
199 habitants/km² 

 
Occupation foncière moyenne 

5 016 m² par habitant  
 
L'environnement naturel 

Le volume des précipitations est de 764 mm/m²/an 
Des risques d'inondation existent sur le centre ville 
15% du territoire est en Espace Boisé Classé 
 

Le parc immobilier en 2009 
819 résidences principales 
42 résidences secondaires 
59 logements vacants 

 
Typologie des constructions 

82 % d'habitat individuel et 15% en collectif 
54,8 % de T5 et + 
26,2 % de T4 
12,4 % de T3 
6,6  % de T1 et T2 
 

L'agriculture 
La zone A.O.P "Beaujolais" couvre 706 hectares 
Seulement 153 hectares sont cultivés en vigne 
La Surface Agricole Utilisée des exploitations a perdu 180 hectares depuis 1988. 
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Rappel sur la procédure 
 
Le plan local d'urbanisme, un nouvel outil de plani fication pour la commune 

Le Plan Local d’Urbanisme est régi par la loi n° 20 00-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité 
et au renouvellement urbains (SRU) modifiée notamment par la loi n° 2003-590 du 2 juillet 2003 
« Urbanisme et Habitat » (UH) puis par la loi n°201 0-788 du 12 juillet 2010 portant Engagement 
National pour l'Environnement (ENE). 
 
L'objectif est de mettre en œuvre aujourd’hui un véritable projet communal et de permettre la définition 
de dispositions qualitatives pour un développement durable du territoire. 
Les orientations données à la réflexion sur la commune visent donc à mettre en cohérence les 
différentes politiques communales en matière économique, d'urbanisme, d'habitat, de déplacement 
dans le respect des principes d'un développement durable :  

 
Cette démarche s’intègre dans un cadre législatif qui a subi de nombreuses modifications dont la plus 
sensible est celle relative au Grenelle 2 de l’environnement, applicable depuis 13 Janvier 2011. 
Cette évolution  fixe quatre grands principes  à prendre en compte aujourd'hui en matière de 
planification et de droit des sols : 

 
- Un développement durable , dans la volonté de préserver les ressources naturelles, agricoles et un 

cadre de vie de qualité. 
- Une mixité  sociale et fonctionnelle des espaces,  afin de réduire les déplacements et les pollutions. 
- Une exigence de solidarité entre les bassins de vie, d'habitat et d'emploi. 
- Une harmonisation par les collectivités publiques de leurs prévisions et leurs décisions d'utilisation 

de l'espace, dans le respect réciproque de leur autonomie, cadrée par les SCOT et PLH. 
 
Objectifs de la mise en révision du document d'urba nisme 

Par délibération en date du 7 Novembre 2011, le conseil municipal de la commune de Châtillon 
d’Azergues a décidé la mise en révision de son Plan d'occupation des Sols et la mise en forme d’un 
Plan Local d'Urbanisme. 
Cette mise en révision vient à la suite d’un jugement du tribunal administratif, en date du 15 Septembre 
2011, annulant le PLU approuvé le 27 Octobre 2008. 
 
Le POS étant à nouveau opposable depuis cette date, la collectivité souhaite notamment : 

- Mettre  en compatibilité le POS avec le SCOT Beaujolais approuvé ; 
- Intégrer  les servitudes qui s’imposent aux territoires ; 
- Favoriser  l’application du Grenelle de l’environnement (énergies renouvelables, …) ; 
- Prendre  en compte les dernières études du PPRI  de la Brévenne et de l’Azergues ; 
- Mettre en compatibilité le document d’urbanisme avec le SDAGE ; 
- Protéger  le site classé du château et du bourg historique. 

 
 

Le rapport de présentation 
Il est établi conformément aux articles R.123-2 et R.123-2 qui : 
 

- Etablit  le diagnostic du territoire,  
- Analyse  l'état initial du site et de son environnement, 
- Explique  les choix retenus pour établir le P.A.D.D. ainsi que la délimitation des zones, 
- Evalue  les incidences des orientations du plan sur l'environnement, 
- Expose  la manière dont le plan prend en compte le souci de sa préservation et de sa mise en 

valeur. 
 
Il est organisé pour Châtillon d‘Azergues en deux parties distinctes  et complémentaires , avec des 
annexes : 

- Partie 1 :  Le diagnostic territorial et analyse de l’état initial de l’environnement 
- Partie 2 :  La mise en œuvre du PLU 



Commune de Châtillon d’Azergues  – Plan Local d’Urbanisme – Rapport de présentation – Partie 1 6 

PREMIERE PARTIE :  
 

 
Diagnostic territorial et analyse de l’état initial  de 
l’environnement de la commune de Châtillon d’Azergu es 
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1 – Situations 
 

1-1 Situation géographique  
 

La commune, à environ 25 km au Nord-Ouest de Lyon et à 15 km de Villefranche-sur-Saône, est 
située à l'extrémité Sud de la porte du Beaujolais et appartient au "Pays des Pierres Dorées ". 
Elle bénéficie d'un paysage de coteaux à vignes et de collines  boisées  et son territoire s'étend sur 
1071 hectares . Il est limitrophe avec : 

 
- Bagnols au Nord 
- Fleurieux-sur-Arbresle au Sud 
- Charnay, Belmont, Lozanne à l'Est 
- Saint-Germain Nuelles et Chessy à l'Ouest 

 
 
Site de vallées, la commune est bordée au sud 
par la Brévenne et traversée par le ruisseau 
d’Alix et la rivière Azergues, dont l'impétuosité a 
longtemps maintenu l'urbanisation à distance. 
 
  
Le château témoigne de la position stratégique 
de la commune et fut par le passé un "passage 
obligé"  vers la Saône et la Loire. 
 
La rivière Azergues, la voie de chemin de fer 
(Paray le Monial – Givors) et la RD 385 coupent 
le centre bourg des trois quarts de la commune, 
bloquant ainsi toute possibilité d'extension. 
 
A cela, sont venus s’ajouter l’autoroute A89, son 
échangeur à Fleurieux avec la RD 70 et le 
viaduc sur la Brévenne, au Sud de la commune. 
 
Le territoire de Châtillon d’Azergues est ainsi 
marqué dans son histoire, par les infrastructures 
de transport, en fond de vallée et le long des 
cours d’eau. 
 
Fait nouveau, l’A89 s’impose au territoire en 
rupture avec les logiques d’aménagement 
connues jusqu’à aujourd’hui, et coupe 
invariablement les espaces agricoles et les 
milieux naturels. 
 
 
 

 
Un modèle de développement qui a contribué par le passé aux déplacements automobiles et à 
l'étalement urbain, notamment en matière d’activité économique. 
 
Dans ce contexte, il s’agira pour Châtillon d'Azergues de veiller à poursuivre une réflexion globale  
visant à renforcer sa centralité et rééquilibrer les axes de son développement, en proximité des zones 
équipées et des lieux de vie. 

 

Source IGN - Géo portail - Echelle d’origine 1/50 000 
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1-2 Le contexte administratif 
 

1-2-1 Schémas de gestion des eaux (SDAGE) et direct ive cadre sur l’eau 
(DCE). 

 
La commune est concernée par le SDAGE Rhône Méditerranée, approuvé pour la période 2010-
2015 par arrêté du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet coordonnateur du bassin Rhône 
Méditerranée Corse, en date du 20 Novembre 2009. 
 

 
Le SDAGE 2010-2015 arrête pour une période de 6 ans la politique du bassin selon huit grandes 
orientations fondamentales  de préservation et de mise en valeur des milieux aquatiques : 

 
- Privilégier la prévention et les interventions à la source pour plus d’efficacité ; 
- Concrétiser  la mise en œuvre du principe de non dégradation des milieux aquatiques ; 
- Intégrer  les dimensions sociales et économiques dans la mise en œuvre des objectifs 

environnementaux ; 
- Organiser la synergie des acteurs pour la mise en œuvre de véritables projets territoriaux de 

développement durable 
- Lutter contre les pollutions, en mettant la priorité sur les pollutions toxiques et la protection de 

la santé ; 
- Préserver et développer  les fonctionnalités naturelles des bassins et des milieux aquatiques ; 
- Atteindre et pérenniser  l’équilibre quantitatif en améliorant le partage de la ressource en eau 

et en anticipant l’avenir ; 
- Gérer les risques d’inondation  en tenant compte du fonctionnement naturel des cours d’eau. 
 

 
Le SDAGE  fixe des objectifs d’atteinte du bon état des eaux, conformément à la Directive 
Cadre européenne sur l’Eau du 23 octobre 2000.  
Un objectif ambitieux est visé avec les 2/3 des masses d’eaux superficielles en bon état 
écologique d’ici à 2015, dont 61 % des cours d’eau et 82 % des masses d’eaux 
souterraines.  
Ce bon état est en effet réputé atteint pour les cours d’eau si : 

- l’état chimique est bon, notamment au regard des normes de qualité concernant 41 
substances dangereuses prioritaires, 

- l’état écologique est bon ou très bon, selon plusieurs indices biologiques (invertébrés, 
diatomées, poissons) dans un contexte morphologique favorable. 

 
Pour les eaux souterraines le bon état est apprécié en fonction de la qualité chimique et de 
l’équilibre quantitatif entre prélèvements et alimentation de la nappe. 
Dans certains cas, l'objectif de bon état ne pourra pas être atteint en 2015 pour des raisons 
techniques ou économiques, le délai est alors reporté à 2021 ou au plus tard à 2027. 

 
Le SDAGE s'accompagne d'un programme de mesures qui propose les actions à engager 
sur le terrain pour atteindre les objectifs d’état ainsi fixés.  
Ce programme vise des mesures de base appliquant intégralement la législation 
européenne aux rejets et prélèvements, au traitement des eaux résiduaires urbaines, aux 
captages prioritaires d'eau potable, et à la tarification.  
 
Il décline des mesures complémentaires,  identifiées dans chacun des bassins versants 
avec les collectivités territoriales et partenaires en fonction des problèmes rencontrés. Elles 
sont de natures très variées : diagnostics, plans de gestion des eaux pluviales, restauration 
de berges, prévention des pollutions d’origine agricole, protection des zones humides, etc. 
 
La commune de Châtillon d’Azergues  est concernée par les  masses d’eaux (ME) 
suivantes:
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Masse d’eau souterraine FR_D0_611 : Socle Monts du Lyonnais, Beaujolais, 
Mâconnais et  Chalonnais BV Saône . 

Les objectifs assignés sont : objectif global de bon état en 2015, avec bon état aux plans 
chimique et quantitatif, la situation 2009 étant considérée comme bonne. Pas de mesure 
associée, mais dans la phase consultative il existe une recommandation de développer 
des modes de gestion économe. 

 
 
Masse d’eau superficielle FR DR 568a :  Azergues de la Grande Combe à la 
Brévenne  

D’après l’état des lieux 2005, la masse d’eau est soumise à : 
- une forte pression industrielle et urbaine.  
- une Pression agricole ayant pour origine la polyculture et la viticulture.  
- une Forte pollution toxique (métaux et pesticides). Coloration de l'eau à partir de Chessy. 
- des Crues importantes et rapides  
- une morphologie défavorable liée à l’impact cumulé des enrochements de berges, des 

remblais présents en lit majeur et le long d'infrastructures.  
- l’Envahissement des berges par la renouée du japon. 

 
Le programme de mesures DCE indique plusieurs actions pour atteindre  un objectif de 
bon état en 2021 avec dérogations multiples (faisabilité technique pour le traitement des 
pesticides, métaux, de la morphologie, de la continuité) : 

 
- 5B17 : Mettre en place un traitement des rejets plus poussé : améliorer les 

performances, demander des traitements tertiaires (lagunage complémentaire) 
sur les STEP et DO rejetant dans les sites fragiles 

- 5A04 : Rechercher les sources de pollution par les substances dangereuses, 
notamment dans les sites industriels. 

- 3C11 : Continuité écologique : Créer ou aménager un dispositif de franchissement pour 
la montaison des poissons. 

- 3C43 : Morphologie : Etablir un plan de restauration et de gestion physique du cours 
d'eau. 

 
Mesures visant les pesticides :  
▪ En zones agricoles :  

- 5D01 : Réduire les surfaces désherbées et utiliser des techniques alternatives au 
désherbage chimique, 5D03 Substituer certaines cultures par d'autres moins 
polluantes,  

- 5D05 : Exploiter des parcelles en agriculture biologique, 5D07 Maintenir ou implanter 
un dispositif de lutte contre le ruissellement et l'érosion des sols. 

 
▪ En zones non agricoles :  

- 5D27: Réduire les surfaces désherbées et utiliser des techniques alternatives au 
désherbage chimique,  

- 5D28 : Sécuriser les différentes phases de manipulation des pesticides (stockage, 
remplissage, rinçage, lavage) et équiper le matériel de pulvérisation. 

 
 
Masse d’eau FRDR569a :  Turdine à l’aval de la retenue de Joux et la Bréve nne à 
l’aval de la confluence avec Turdine 
 
D’après l’état des lieux 2005, la masse d’eau est soumise : 

- à une forte pression industrielle et urbaine. 
- à l’impact de la STEP de l'Arbresle-Nuelles.  
- à la présence de nombreux aménagements et ouvrages infranchissables. 
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Le programme de mesures DCE indique pour atteindre un objectif de bon état sur la 
Brévenne en 2021 (dérogations multiples : faisabilités techniques pour les pesticides, 
substances dangereuses, hydrologie, morphologie, continuité, couleur, substances 
prioritaires) de nombreuses actions de reconquête. 
 
Plusieurs sont analogues à celles de la masse d'eau Azergues (5B17, 5A04,  3C11 +3C12 
dévalaison, 5D27,  5D28), d'autres sont spécifiques : 

- 5C18 : Réduire les apports d'azote organique et minéraux 
- 5B03 : Approfondir l'état des lieux sur les sources de pollution à l'origine de 

l'eutrophisation 
- 3C14 : Restaurer les habitats aquatiques en lit mineur 
- 3C17 : Restaurer les berges et/ou la ripisylve 
- 3A14 : Améliorer la gestion des ouvrages de mobilisation et de transferts existants 
- 3C01 : Adapter les prélèvements dans la ressource aux objectifs de débit 

 
Le PLU de Châtillon d’Azergues devra être compatible avec ces objectifs. 
 
 

1-2-2 La Directive Territoriale d’Aménagement 
 

La commune de Châtillon d’Azergues fait partie du périmètre de la DTA de l'aire 
métropolitaine lyonnaise, approuvée par décret du Conseil d'État du 09/01/2007. 
 
Elle a pour objectif de favoriser l'émergence d'une métropole internationale en Rhône-Alpes et 
couvre 382 communes des départements de l'Ain, de l'Isère, de la Loire et du Rhône. 
 
Elle a pour fonction : 

- De permettre  à l’Etat d’être le garant des grands principes d’aménagement et de 
développement durable du territoire ; 

- De fixer  les orientations fondamentales de l’Etat en matière d’aménagement et d’équilibre 
entre les perspectives de développement, de protection et la mise en valeur des territoires ; 

- D’affirmer  des priorités et d’établir une vision d’ensemble et transversale sur l’avenir des 
territoires identifiés comme porteurs d’enjeux nationaux ; 

- De fixer  les principaux objectifs de l’Etat en matière de localisation des grandes infrastructures 
de transport et des grands équipements (notamment l’autoroute A89) , ainsi qu’en matière de 
préservation des espaces naturels, des sites et des paysages ; 

- D’organiser  l’espace à une échelle géographique large et de mettre en cohérence sur ce 
territoire les orientations de l’Etat. 

 
Dans la perspective d’une maîtrise de l’étalement urbain , elle identifie sur le territoire de Châtillon 
d’Azergues :   

 
- Les coeurs verts : 

Ces territoires grands, majoritairement non bâtis, bénéficient d’un patrimoine naturel, paysager et 
écologique remarquable qui donne une personnalité unique non seulement aux communes 
directement concernées mais aussi à toute la métropole. 
Le maintien des unités paysagères et celui des continuités biologiques sont fondamentaux. 
 

- Territoires urbains à dominante rurale: 
Il s’agit de zones de contact et d’échange entre les grands sites naturels et les zones urbanisées, 
soumises à de fortes pressions résidentielles et à de nombreux projets d’infrastructures routières 
et de transport. Ces espaces doivent faire l’objet d’une maîtrise du phénomène de mitage. 
Les espaces à vocation agricole et les espaces naturels seront clairement délimités et protégés 
dans les documents d’urbanisme. Le développement résidentiel se fera par densification au sein 
de la partie urbanisée existante et exceptionnellement par greffe sur des noyaux urbains 
existants, sur la base de besoins liés à la décohabitation et au renouvellement du parc ancien 
dégradé. 
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-  Les corridors d’eau :  
Ils sont déterminés dans leur périmètre par la zone d’extension maximale des crues et des 
milieux naturels liés aux zones humides. L’emprise de ces corridors correspond a minima, à la 
cartographie des crues de référence centennale.  
Les zones à urbaniser dans les documents d’Urbanisme prévues dans ces secteurs et qui ne 
sont pas aménagées seront déplacées en dehors des corridors d’eau dans toute la mesure du 
possible. 
 
Enfin, la DTA insiste sur la nécessité de disposer  d’un niveau d’équipement collectif suffisant  
et d’une desserte ferroviaire  pour justifier des choix de développement volontariste. 
A défaut de desserte ferroviaire, les collectivités doivent prévoir le principe et les modalités de 
mise en œuvre d’au moins une ligne forte de transport collectif routier permettant de relier la 
ville à l’agglomération la plus proche ou à une gare de transport ferroviaire régional. 
 
 

 

Châtillon 
d’Azergues 

Cœurs verts 
 

 

Couronne  verte 
d’agglomération 
 

Territoires périurbains 
à dominante rurale 
 
Trame verte 
 

 

Corridors d’eau 
 
Liaisons et coupures 
vertes 
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1-2-3 Le Schéma de Cohérence Territoriale du Beaujo lais 
 

La commune de Châtillon d’Azergues fait partie du périmètre du Schéma de Cohérence Territoriale 
du Beaujolais approuvé en date du 29 Juin 2009, élaboré par le Syndicat Mixte du SCOT Beaujolais. 
 
Le périmètre du SCoT Beaujolais, constitué d'un seul tenant et sans enclave, a été fixé par arrêté du 
Préfet du Rhône le 7 mars 2003. Le SCoT du Beaujolais couvre un territoire de 137 communes 
regroupées dans 12 communautés de communes  et une communauté d'agglomération. Il 
correspond au pays au sens de la loi Voynet. 
 
Ce territoire est composé d'une grande variété de paysages : vignobles, bocages, région industrielle 
ou résidentielle... Il est structuré par l'agglomération de Villefranche-sur-Saône et d'un réseau 
important de villes secondaires situées dans les vallées et le long des axes de communication. Plus 
de 200 000 habitants se répartissent sur 1 550 km². 
Le SCoT du Beaujolais fait partie de l'Inter-SCoT de Lyon qui comprend 11 SCoT de 4 
départements (Ain, Rhône, Isère et Loire) depuis mai 2007, avec l'arrivée du SCoT du Roannais. 
Le PLU de la commune devra être compatible avec les orientations du SCOT, selon les dispositions 
de l’article L 123-1 du Code de l’Urbanisme et notamment : 
 
•  Contribuer  au développement harmonieux du territoire et à l’équilibre entre secteur urbain et 

secteur rural, 
•  Favoriser le développement économique et touristique, 
•  Favoriser la diversité de l’habitat, 
•  Améliorer et prévoir des infrastructures routières et des transports en commun, 
•  Protéger un environnement de qualité, 
•  Valoriser le patrimoine local, 
•  Assurer  la cohérence du développement avec les territoires limitrophes, 
•  Renforcer l’organisation du territoire. 

 
La commune de Châtillon d’Azergues  est classée en pole 4,  ce qui signifie qu’elle n’est pas 
prioritaire en termes de développement économique et urbain. 
 

 
La principale incidence pour la commune est l’obligation de contenir la production de logements 
nouveaux entre 210 et 294 unités  durant la période 1999-2030. 
Cela représente une production moyenne de 7 à 9,8 logements  par an maximum. 
 
En matière de déplacement le SCOT du Beaujolais affirme l’intérêt de développer l’urbanisation 
autour des gares. 
La ligne Lyon-Paray est à ce titre un axe important dans la structuration de l’urbanisation de la 
vallée de l’Azergues et au-delà ; 
L’intérêt aujourd’hui étant de prolonger la ligne Tram-Train dont le terminus est à Lozanne jusqu’à 
Pont Tarret, dont la vocation est d’être un pôle multimodal, en desservant au moins les vallées de 
l’Azergues et du Soanan. 
 
Châtillon est à l'intersection de 3 aires d'influences fortes  de Villefranche-sur-Saône, l’Arbresle et 
du Grand Lyon. 
La pression foncière pousse à l'urbanisation de nouvelles zones  au détriment des activités 
agricoles locales. 
 
Dans ce contexte, la collectivité doit veiller à assurer un développement conforme à ses capacités 
structurelles et aux exigences du SCoT. 
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1-2-4 Les structures intercommunales 
 

La Communauté de Communes du Pays du Bois d’Oingt. 
La Communauté de Communes Les Pays du Bois d’Oingt, créée le 26 décembre 1996 par arrêté 
préfectoral, se constitue de 18 communes de la moyenne vallée de l’Azergues : Bagnols, Le Bois 
d’Oingt, Le Breuil, Chamelet, Châtillon d’Azergues, Chessy-les-Mines, Frontenas, Légny, Létra, 
Moiré, St-Vérand, Jarnioux, Oingt, Ternand, St-Laurent-d’Oingt, Sainte-Paule, Theizé et Ville sur 
Jarnioux. 
 
Ses compétences s’exercent notamment dans les domaines suivants : 

- L’aménagement de l’espace  (compétence obligatoire) 
- Le développement économique  (compétence obligatoire) 
- La restructuration et l’entretien de voiries commun autaires 
- La collecte et le traitement des déchets ménagers e t assimilés 
- La lutte contre l’érosion 
- La gestion  des cours d’eau (hydraulique) avec le contrat rivière 
- La protection  et la mise en valeur de l'environnement 
- Les activités  périscolaires, culturelles ou socioculturelles 
- l’élaboration  de Schéma de secteur, la création et la réalisation de zone d'aménagement 

concertée (ZAC) 
- La constitution  de réserves foncières 
- L’aménagement  rural 
- La politique du logement social  et Opération programmée d'amélioration de l'habitat (OPAH) 
- L’action en faveur du logement des personnes défavorisées par des opérations d'intérêt 

communautaire. 
 

Les compétences de la communauté de Communes regroupent des thématiques propres à la   
réflexion menée dans le cadre du PLU. 
Châtillon d’Azergues pourra utilement travailler à l’échelon intercommunal pour mettre en œuvre 
son projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) de son territoire. 
 

 
Le  Syndicat Intercommunal du SIVU de la Pray  

Le  SIVU de la Pray est  compétent en matière de collecte, transport et traitement des 
effluents de la commune et d’Assainissement Non Collectif (ANC). 
 
Cette station traite en plus les effluents des communes de Alix, Charnay, Belmont 
d’Azergues, Chessy, Lozanne, Saint-Germain Nuelles (pour partie), St Jean des Vignes. 
 
Il convient  dans le cadre du PLU de s'assurer que les choix d’aménagement sont 
compatibles avec les capacités dépuration des stations du SIVU. 
 

 
Le Syndicat Intercommunal des Eaux du Val d'Azergue s (SIEVA). 

La commune de Châtillon d'Azergues a délégué sa compétence Alimentation en Eau 
Potable au SIEVA. 
 
Le SIEVA ne possède pas de ressources : il est donc adhérent au Syndicat Mixte de 
Production de Saône-Turdine.  
L’eau produite par le SMEP Saône-Turdine provient de captages situés en nappe alluviale 
de la Saône sur les communes d’Ambérieux et de Quincieux, et dans une moindre mesure 
du puits du Divin (SIE de Anse et Région) situé sur la commune d’Anse. 
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22  --  LLee  ppaattrr iimmooiinnee  nnaattuurreell   
 

2-1 Géologie et topographie 
 

Le relief est structuré autour de la vallée de l'Azergues en plusieurs secteurs : 
 

- Le val d'Azergues , au fond assez plat (côte NGF 180 à 190 m) forme un entonnoir orienté Nord-
Ouest et Est, Sud-Est. 

- Au Nord, la côtière très pentue  entaillée par le vallon du ruisseau d'Alix est marquée par la 
présence d'un éperon central proéminent. 

- Au sud, un important secteur de collines et de terrasses  sépare la vallée d'Azergues de la 
vallée de la Brévenne. 

 
Les lits alluviaux des rivières ne sont qu'à 200 m d'altitude , mais les dernières buttes sédimentaires, 
à l'entrée des terrains cristallophylliens sont à 334 m à Rousseland  et vers Bayère, en limite de 
Charnay. 
 
Sur la commune, la couverture géologique va des cailloutis pliocènes de la Haute terrasse 
villefranchienne, de Frontenas à Alix, au socle très dur de roche cornéenne de la série de la 
Brévenne.  
Nous avons en outre tout un assemblage de grès et de calcaires faillés du lias. Le célèbre calcaire 
jaune à entroque joint aux marnes rougeâtres a reçu le nom des pierres dorées, par la suite étendu à 
la région. 
Ces terrains sédimentaires induisent un sol de couleur ocre, argilo limoneux, souvent peu perméable 
dans les bas fonds mais de structure assez aérée. 
Le secteur Nord-Ouest de Châtillon (Sachieux, Bayère) est constitué par les affleurements des 
Marnes du Domérien. Ces formations sont très sensibles à l'eau, ce qui induit le risque de glissement 
de terrain. 
 

 
2-1-1 Les aléas géologiques 

 
Sur la commune de Châtillon d'Azergues, l'étude des instabilités de 2009 a identifié des 
secteurs d'instabilité de niveau fort, moyen et faible. (cf. carte des instabilités de 2009). 
Elle a été complétée part celle du BGRM et communiquée en janvier 2013 
 
Les secteurs d'instabilité de niveau fort  correspondent à des formations meubles argileuses 
avec des pentes fortes ou très fortes.  
De petits secteurs  sont concernés : sur le bourg en zone urbaine et en surplomb de la 
RD396 vers Dorieux et au Besancin. 
Ces derniers sont classés en zone N et couverts par des EBC. 
 
Les secteurs d'instabilité de niveau moyen  correspondent à des formations meubles 
argileuses avec des pentes moyennes ou des formations graveleuses, gréseuses, marneuses 
ou rocheuses calcaires avec des pentes fortes. 
Plusieurs secteurs  sont concernés : Sur la vallée de la Brévenne, La côtière Sud de 
l’Azergues entre Chessy et la Colletière, Boyeux, Fond Goiran, le bourg, Les Tuilières, Le Grand 
Moulin, Cote de Vaux et Crouze…. 
 
Les secteurs d'instabilité de niveau faible  correspondent soit à des formations meubles 
argileuses  avec des pentes faibles, soit à des formations graveleuses, marneuses, gréseuses 
ou rocheuses marno-calcaires avec des pentes moyennes, soit à des formations rocheuses 
calcaires avec des pentes moyennes. 
Il s’agit des secteurs essentiellement précités élargis au Suc, La Poye, La Roche et en limite 
Ouest de Chessy, Les Eparcieux et Tranche Poil. 
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Carte des Risques de mouvements de terrain 
 

 
 

 

 

Source : PAC – Cartographie 
SPAR/UPR. Janvier 2012 
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Source : BRGM - PAC complémentaire de Janvier 2013 
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Pour donner suite à l’étude du CETE de 1989, et lors de l’élaboration du PLU, la collectivité 
a fait réaliser une étude spécifique « aléas de versant », par le bureau d’Etudes Alp’géorisques. 
 
Elle a été réalisée sur l’ensemble du territoire, y compris dans les secteurs où des risques 
n’avaient pas été identifiés au préalable par la carte du CETE et en couvrant d’une manière 
plus précise les secteurs repérés par la cartographie du BRGM. 
 
Cette étude a donc permis de préciser sur l’ensemble du territoire des zones constructibles, 
sous condition ou non, ainsi que les zones inconstructibles. 
Le zonage et le règlement du PLU ont été réalisés suivant ces prescriptions 
 
 
L’étude est jointe à l’annexe 8 du PLU et retranscrites au plan de prescriptions particulières 4-1. 
 

 
 
2-1-2 Aléas de retrait et de gonflement des argiles  

 
Préambule 
Depuis la vague de sécheresse des années 1989-91, le phénomène de retrait-gonflement a été 
intégré au régime des catastrophes naturelles  mis en place par la loi du 13 juillet 1982. En l’espace 
de 20 ans, ce risque naturel est devenu en France la deuxième cause d’indemnisation  derrière les 
inondations. 
A la demande du  Ministère de l’Ecologie, de l’Energie, du Développement Durable et de la Mer, le 
BRGM a ainsi élaboré le site internet www.argiles.fr, librement accessible et destiné à l’affichage des 
cartes d’aléa  au fur et à mesure de leur publication. Ouvert au public depuis novembre 2004, ce site 
permet de consulter les cartes d’aléa par département ou par commune , de s’informer sur les 
manifestations du phénomène et la manière de les prévenir, et de télécharger les rapports et les 
cartes d’aléa déjà parus. 

 
 
Impact sur la commune  

Le territoire de Châtillon est situé sur un secteur où ont été recensées des formations argileuses et 
marneuses. 
Il apparaît que l’ensemble du territoire est concerné par des aléas faibles à l’exception de Biers et 
de la vallée de Brévenne, où l’aléa est à priori nul. 
 
En outre, 6 secteurs  sont concernés par des aléas moyens : 
- A l’Ouest, il s’agit de Roche, du Château, de Conzy et de Boyeux. 
- A l’est, le long de l’Alix, le Chalin, les Chuzelées, Moulin, les Alouets. 
 
 

Préconisations pour tout projet de construction 
Si cette carte d’aléas ne peut en aucun cas prétendre refléter en tout point l’exacte nature de s 
terrains  présents en surface ou sub-surface, il appartient aux pétitionnaires de faire procéder aux 
études de sols et de structures, conformément au Code  de la Construction. 
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2-1-3 Aléas miniers 
 

La commune de Châtillon d'Azergues est concernée par une ancienne concession de mines. 
Il s'agit de la concession de cuivre de « Chessy » dont le titre a été renoncé le 5 avril 1938.  
 
En l'état actuel des connaissances, aucune zone d'anciens travaux miniers liés à cette 
concession n'impacte la commune. 
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2-2 Le climat 
 

La moyenne annuelle des précipitations est de 860,6 mm  avec un maximum aux mois d’Août, 
d’Octobre et de Novembre.  

 
Tableau des précipitations Janv.  Févr.  Mars Avril  Mai Juin  Juil.  Août  Sept.  Oct.  Nov.  Déc. Année 

Précipitations moyenne 
 (Hauteur en mm) 

59,8 50,8 51,8 74,8 80,1 69,4 71,4 83,4 66,2 95,8 90,8 66,3 860,6 

Maximum quotidien absolu   
(Hauteur en mm) 

23,5 34 33,5 52 37,5 87 60 45 36 44 36 90 90 

Station de météo France à St-Vérand couvrant la période 1997-2006. 

 
On constate qu’elles peuvent être particulièrement violentes et dépasser en un jour la moyenne 
mensuelle, comme en Juin (87 mm)  et en Décembre (90 mm) . 
Ces épisodes peuvent être la cause de crues catastrophiques, liées notamment à l’engorgement des 
sols pendant ces périodes. 
 
L’eau pluviale pose de nombreux problèmes en matière d’inondation, d’assainissement et de gestion 
des ressources en eau potable. 
A l’échelle du bassin versant de l’Azergues, mais aussi localement, il s’agit de repenser les modes de 
traitements de l’eau pluviale.  
 
Plusieurs actions sont envisageables parmi lesquelles : 

- la limitation de l’imperméabilisation des sols  (et donc de l’urbanisation ou de l’usage 
systématique du bitume), 

- le maintien et la protection des espaces naturels  et en particulier les ripisylves, 
- la récupération de l’eau de pluie et sa réutilisation  (arrosage, alimentation des eaux vannes…), 
- le recours aux systèmes d’assainissement alternatifs  pour le traitement de l’eau pluviale 

(bassins, puits, tranchées ou fossés d’infiltration, bassins de rétention, chaussées à structures 
réservoirs…). 

 
Température (T°) Janv Févr Mars Avril Mai Juin Juil  Août Sept Oct Nov Déc Année 

T° Maximale  (Moyenne en 
°Celsius)  

5,7 7,5 12,3 14,6 19,9 24,2 25,6 25,6 21,3 16,5 9,9 6,4 15,8 

T° minimale  (Moyenne en 
°Celsius) 

- 0,2 0,4 3,2 5 9,6 13,1 14,9 15,2 11,8 8,4 3,2 0,7 7,1 

T° moyenne  (Moyenne en 
° Celsius) 

2,7 4 7,7 9,8 14,8 18,7 20,3 20,4 16,5 12,5 6,5 2,6 11,5 

Nbre moyen de jours de 
gel  (Temp. minimale < 0 
°C) 

16,6 12,8 6,7 1,2 / / / / / 0,8 6,1 13,4 57,6 

Station de météo France à St-Vérand couvrant la période 1997-2006. 
 

Il tombe entre 600 et 900 millions  de m3 d'eau chaque année sur le bassin versant de l'Azergues et 
64 millions de m3 d'eau lors d'une pluie décennale journalière. 
Sur la commune cela correspond à 9,2 millions de m3/an , soit l'équivalent de 104 ans de 
consommation  d'eau des Châtillonnais. 
 
L'importance de ces chiffres, au regard des risques d'inondation en aval, montre la nécessité de gérer 
au plus près la question de la rétention et de l'infiltration de l'eau de pluie. 
Une approche qui nécessite de repenser l'usage et la gestion de l'eau, dès la programmation des 
projets de construction ou d'aménagement. 

 
Pour mémoire : 

- une pluie faible se dispersera surtout en évaporation et évapotranspiration (évaporation des plantes) 
- 20 à 30% seulement d'une pluie moyenne alimenteront les ruisseaux et rivières, 
- l'intensité de la pluie augmentant, le pourcentage d'eau ruisselante et rejoignant la rivière peut atteindre 60% 

à 80%. 
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2-3 Hydrographie et Hydraulique 
 

La commune de Châtillon d'Azergues est située dans les bassins versants de l'Azergues et 
de la Brévenne,  et caractérisée par la confluence de ces deux rivières. 
 
Le territoire est largement irrigué par de nombreux affluents: 
 

- Le ruisseau d'Alix et ses affluents, la Font-Goiran en cœur de village et la Goutte Bois Dieu en 
limite Nord, 

- Les ruisseaux du Suc et de Goutte Chardon, rive gauche de la Brévenne 
 
En outre, diverses sources, fontaines, bassins irriguent la commune: la Font Tarly, la Font Saint-
Alban, qui alimentent le ruisseau des Garguettes actuellement couvert, et la fontaine Lutinière 
(Licorne N°6, 1987, Châtillon – d'Azergues et ses e aux). 
 
Sur la commune, le ruissellement est prépondérant sur l'infiltration et les cours d'eau ont un débit 
variable, fortement dépendant de la pluie. Ils connaissent des étiages sévères en été et des crues 
brutales. 
Dans ce contexte géomorphologique, l’urbanisation et les aménagements de voirie augmentent 
l’imperméabilisation des sols et ont un impact fort sur le débit du réseau hydrique . 
 

 
L'Azergues 

La rivière est longue de 59 km et draine un bassin versant de 876 km2 s'étageant entre 1 000 m et 
168 m d'altitude. Née à Poule-les-Echarmaux de l'Az et l'Ergues,  qui confluent à Lamure-sur-
Azergues, elle reçoit d'amont en aval, de nombreux cours d'eau dont les principaux sont le Ris, le 
Soanan, l'Alix, la Brévenne et le Maligneux. 
Le débit moyen interannuel à Chamelet est de 2,9 m3/s et de 7,7 m3/s à Lozanne. 
La crue du 17 mai 1983, la plus forte connue, fut estimée à 109 m3/s à Chamelet, 139 m3/s à 
Châtillon  et 370 m3/s à Lozanne. 
Le débit d'étiage à Chamelet est de 180 l/s et de 650l/s à Lozanne. 
Sur la commune, la crue centennale (Q100) de l'Azergues est estimée à 230 m3/s  et la crue 
décennale (Q10) à 115 m3/s 

 
 

La Brévenne 
Pour la Brévenne, Q100 est estimée à 269 m3/s et Q10 à 119 m3/s. 

 
 

2-3-1 La prise en compte des risques d’inondation d ans le P.L.U. 
 

Les informations sur les PPRI du département sont consultables sur le site Internet de la DDT: 
http:www.rhone.equipement-agriculture.gouv.fr rubrique "Environnement et risques", "Risques 
naturels et technologiques", puis "Inondations et plans de prévention des risques 
d'inondation". 

 
La commune est concernée par deux PPRNI  qui sont annexés au PLU, conformément à 
l'article R. 126-1 du code de l'urbanisme : 

 
1 - Le PPRNI de l'Azergues a été approuvé par arrêté préfectoral en décembre 2008 et vaut 

depuis servitude d'utilité publique. 
 
2 - Le PPRNI de la Brévenne et de la Turdine approuvé par arrêté préfectoral le 22 mai 2012.  



Commune de Châtillon d’Azergues  – Plan Local d’Urbanisme – Rapport de présentation – Partie 1 22 

Le PLU devra prévoir un projet communal et des dispositions d'urbanisme cohérentes avec 
ces PPRI et notamment : 

 
- Veiller  à ce que soit interdite toute nouvelle construction dans les zones inondables 

soumises aux aléas les plus forts ; 
- Contrôler  strictement l’extension de l’urbanisation, c’est à dire la réalisation de nouvelles 

constructions, dans les zones d’expansion des crues ; 
 - Éviter  tout endiguement ou remblaiement nouveau qui ne serait pas justifié par la 

protection des lieux fortement urbanisés. 
 
 

2-3-2 État de la connaissance des risques d'inondation et  historique 
 

▪ L'étude n°95.69.200 de Mars 1996 , intitulée "Programme de prévention contre les inondations liées 
au ruissellement pluvial urbain et aux crues torrentielles," classe le niveau des aléas sur la 
commune : 

- Risque type 2 :"Crue torrentielle" par le cours d'eau "Azergues" 
- Risque type 3 : "Crues de bassins urbains et périurbains" par l'affluent de l'Azergues, l'Alix. 

 
Pourtant, l’Alix n’a pas été intégré au PPRI de l’Azergues 

 
▪ L’étude hydraulique achevée en Novembre 2000, pour le compte des Communautés de Communes 

du bassin de l’Azergues. 
Elle a pu délimiter les champs d'expansion d'une crue décennale, centennale et celui de la crue 
historique de 1983. Des "aléas d'inondation" ont été répertoriés par croisement de la hauteur d'eau 
et de la vitesse d'écoulement. 

 
Sont ainsi concernés: 
 

- La vallée, de part et d'autre de la voie de chemin de fer et de la RD 385 jusqu'à la cimenterie 
- Le bourg centre, de la route d'Alix jusqu'au secteur des écoles. 

 
Plus précisément, elle fournit les résultats suivants : 

- Le "Viégo", ainsi qu'une partie du centre bourg sont des zones inondables par crue décennale. 
- Le centre de la commune ainsi qu'une partie de l'usine Lafarge sont touchés par les risques 

d'inondations d'une crue centennale. 
 

▪ Etude hydro géomorphologique et historique de mars 2006 réalisée par le bureau d’études 
GINGER Environnement sur le bassin versant de la Brévenne et de la Turdine.  
Cette étude reprend les études précédentes.  
La « cartographie qualitative des aléas » montre qu'il existe une zone inondable le long du 
cours d'eau de la Brévenne. Ce secteur a fait l'objet d'une étude hydro géomorphologique (lit 
mineur, aléa fort et aléa modéré). 
Un porter-à-connaissance, auprès des communes, des cartes de synthèse des 2 types 
d'aléas a eu lieu en août 2010. 

 
▪ Remontées de nappes aquifères souterraines. Cf. http://www.inondationsnappes.fr/ ; 

Le site du BRGM présente ces phénomènes qui surviennent simultanément lors d’évènements 
pluvieux et d’un niveau d'étiage de la nappe inhabituellement élevé. 
 
La carte ci-après présente les zones de sensibilité dans les vallées de l’Alix, de l’Azergues et de la 
Brévenne. 
Seule la partie Aval de l’Alix n’est pas couverte par un PPRI. 

 
 



Commune de Châtillon d’Azergues  – Plan Local d’Urbanisme – Rapport de présentation – Partie 1 23 

 

Cartographie du BRGM du 15/12/2011  
 

Il conviendra d’élaborer un zonage d’eaux pluviales à l’échelle intercommunale afin d’améliorer la 
gestion de l’eau sur le territoire et de prévoir les aménagements nécessaires. 
 
L'imperméabilisation des terres constatée en amont, liée à l'effet conjoint de l'urbanisation et de 
l'érosion des sols agricoles, amène à penser que les mesures de prévention devront à l'avenir être 
estimées à la hausse.  
La définition de lignes d'eau, évaluant les limites de crues, devront servir de base aux choix en 
matière d'aménagement et d'implantation des constructions sur la commune. 

 
 

2-3-3 Les contrats de rivière 
 

Préambule  
Un contrat de rivière est un instrument d’intervention à l’échelle de bassin versant. Il fixe pour 
cette rivière des objectifs de qualité des eaux, de valorisation du milieu aquatique et de 
gestion équilibrée des ressources en eau et prévoit de manière opérationnelle (programme 
d’action sur 5 ans, désignation des maîtres d’ouvrage, du mode de financement, des 
échéances des travaux...) les modalités de réalisation des études et travaux nécessaires pour 
atteindre ces objectifs. Ces contrats sont signés entre les partenaires concernés : préfet(s) de 
département(s), agence de l’eau et les collectivités territoriales (conseil général, conseil 
régional, communes, syndicats intercommunaux ...). 
Les périmètres, états d’avancement et documents relatifs aux contrats de rivières sont 
consultables sur le site : www.gesteau.eaufrance.fr et auprès des collectivités porteuses de la 
démarche. 

Légende de la carte  
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La commune de Châtillon est concernée par deux contrats en cours  : 
 
1 - Le contrat de rivière Azergues  (2003-2009, en cours), piloté par le Syndicat Mixte de 

Réaménagement de la Plaine des Chères et de l’Azergues a pris des orientations pour la 
restauration du fonctionnement des milieux sur ce secteur : 

 
- Préserver et restaurer  le patrimoine naturel : préserver les écosystèmes et restaurer les 

potentialités naturelles des cours d'eau. 
- Assurer la protection  contre les risques hydrauliques : prévenir l'aggravation des 

risques, protéger les zones à fort enjeu, développer les PPRI, limiter l'augmentation des 
ruissellements urbains (intégration dans les documents d'urbanisme). 

- Assurer le libre écoulement  des eaux dans les rivières, contrôler les débits transitant 
dans les biefs. 

- Restaurer le milieu physique  : privilégier et restaurer le fonctionnement naturel des 
rivières, effort de reconnections passant par l'effacement de 8 ouvrages de 
franchissement ou par création de dispositifs de contournement d'obstacles, restauration 
des habitats piscicoles. 

- Assurer  une maîtrise foncière  des berges dans l'espace de liberté : action de retalutage 
des berges et de démantèlement d'enrochements sensibilisation des riverains. 

 
 

2 - Le contrat de rivière Brévenne Turdine  (2008-2014 - 2ème en cours) conduit par le 
Syndicat de rivières Brévenne-Turdine (SYRIBT), a repris les objectifs de bon état 2021 
avec les orientations suivantes : 

 
- Reconquérir  une bonne qualité des eaux : réduire les pollutions d'origine domestique 

(améliorer l'assainissement, gestion des pollutions routières, limiter l'utilisation de 
phytosanitaire), réduire les pollutions d'origine agricole (limiter l'utilisation phytosanitaire, 
nitrates et phosphates), gestion des rejets industriels. 

- Réhabiliter  les milieux aquatiques : améliorer le fonctionnement physique (améliorer la 
circulation piscicole, restaurer et entretenir le corridor fluvial, redonner une morphologie 
au cours d'eau, gérer le transit sédimentaire, étudier le profil en long), protéger, restaurer 
et mettre en valeur les milieux. 

- Gérer le risque inondation  : ne pas aggraver et réduire l'aléa (aménager des ouvrages, 
restaurer la capacité hydraulique), lutter contre le ruissellement.  

- Gestion quantitative  raisonnée de la ressource en eau : réduire l'impact des 
prélèvements (débits réservés sur les ouvrages),  

- Mieux informer  et sensibiliser les riverains. 
 
Il convient dans la démarche d’élaboration du PLU de bien gérer l'interface  entre les 
zones urbanisées et les cours d'eau, notamment afin d'assurer un entretien de la 
végétation rivulaire (notamment la ripisylve), et de limiter l’impact des risques 
d’inondations  en maintenant des zones perméables et inconstructibles  le long des 
cours d’eaux. 
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Plans d’eau 
Depuis 2006, la police de l'eau a identifié et cartographié, en vue de leur mise en conformité, 
plus de 1500 plans d'eau sur le département du Rhône, dont 600 à vocation agricole. Avec 
l'appui du CEMAGREF et après des échanges avec les propriétaires ou utilisateurs, un 
arbitrage préfectoral basé sur les enjeux sécuritaires et environnementaux a permis d'identifier 
500 plans d'eau prioritaires pour la mise en conformité  technique et/ou administrative. 

 
 

Plans d‘eau sur le territoire 
De nombreux plans d'eau ou retenues collinaires sont situé(e)s sur le territoire. 
Il est nécessaire de tenir compte dans le document d'urbanisme des contraintes et impacts 
potentiels de ces ouvrages sur la gestion des eaux pluviales, et sur la sécurité des habitations 
situées en aval. 
 
D’autant qu’une bonne gestion de ces retenues est nécessaire pour assurer à la fois une 
bonne irrigation du territoire en évitant une surcharge des cours en période de pluie et un 
étiage en été. 

 

Source : PAC 2012 
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2-4 La faune et la flore  
 

La commune de Châtillon dispose d'un patrimoine naturel important. 235,80 hectares  sont classés en 
zone naturelle (22 % du territoire communal) et 117 hectares  sont en'"Espace Boisé Classé » dans le 
PLU. 
La commune apparaît ainsi dans l'inventaire des Zones Naturelles d'Intérêt Ecologique, Faunistique et 
Floristique (ZNIEFF), validé par le conseil Scientifique Régional. 
Les données ayant servi à ce diagnostic sont issues des différentes bases de données naturalistes des 
structures suivantes : LNR (Les Naturalistes Rhodaniens), FRAPNA Rhône, CBNMC (Conservatoire 
Botanique du Massif central) ainsi que l'Atlas : Les libellules du Rhône réalisé par Daniel Grand. 

 
Elles mettent en évidence la présence de : 

•  31 espèces de libellules 
•  47 espèces de papillons de jour 
•  68 espèces d'oiseaux 
•  10 espèces de reptiles et amphibiens 
•  22 espèces de mammifères 
•  405 espèces de plantes 

                                                                                                                                                                                      
Deux ZNIEFF sont à signaler : 

 
- ZNIEFF de type 1  n°69060006  « Moyenne vallée de l’Azergues et vallée du Saonan ». 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Dans la partie moyenne de son cours, l’Azergues pénètre dans une vallée plus large, aux 
versants moins abrupts, où le Douglas cède la place à la vigne.  
Elle est tapissée de dépôts alluviaux  conséquents, sur lesquels méandre la rivière.  
 
L’habitat humain se densifie de plus en plus vers l’aval. Le périmètre délimité atteint à Châtillon 
d’Azergues la confluence avec la Brévenne, qui coïncide avec l'arrivée dans la plaine.  
Toutes les espèces remarquables présentes ici sont inféodées au milieu aquatique  : Ecrevisses 
à pattes blanches, libellules, poissons et oiseaux.  
La raison en est la qualité de l’eau, encore bien préservée. 
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 - ZNIEFF de type 2  n°6906  « Haut bassin de l’Azergues et du Saonan ». 
 

Cette zone délimite le haut 
bassin versant de l’Azergues et 
du Saonan. 
Les cours d’eaux proprement 
dits sont par ailleurs identifiés 
en ZNIEFF de type I (en raison 
de la présence de populations 
remarquables d’écrevisses à 
pattes blanches), de même 
que d’autres secteurs de grand 
intérêt biologique (l’une des 
deux seules tourbières 
connues du département du 
Rhône, des gîtes à chauve-
souris… ). 

 
 
 
 
Le zonage de type II souligne le bon état de conservation  général de ce bassin versant (qui 
abrite d’autres espèces piscicoles remarquables parmi lesquelles la Lamproie de Planer). 
 
Il traduit également sa sensibilité particulière, en rapport avec la conservation d’une espèce 
particulièrement exigeante quant à la qualité du milieu. 
Le secteur considéré présente par ailleurs d’autres éléments d’intérêts en matière d’habitats 
naturels (pelouses calcaire subatlantiques), de flore (Impatiente ne-me-touchez-pas, Millepertuis 
androsème, ou encore par exemple une plante à répartition atlantique très rare en région Rhône-
Alpes, parvenant ici en limite de son aire de répartition : la Wahlenbergie à feuilles de lierre… ), 
ou de faune. 
 
Il joue ainsi un rôle de zone d’alimentation ou de reproduction pour de nombreuses espèces de 
chiroptères ou d’autres mammifères (Campagnol amphibie), de libellules, de batraciens (crapaud 
Sonneur à ventre jaune… ) ou d’oiseaux remarquables, tels que le Grand-Duc d’Europe, le Cincle 
plongeur ou l’Engoulevent d’Europe. 

 
 
2-4-1 Les secteurs boisés  

 
Les boisements sur les vallons  

La végétation potentielle ou le stade climacique que l'on retrouverait à Châtillon d'Azergues serait, 
sans doute, celui de la chênaie.  C'est souvent une association de deux types qui prédominerait: les 
terrasses caillouteuses étant propices au chêne Rouvre, les terroirs calcaires étant plus adaptés au 
chêne pubescent.  
 
Il ne reste de ce tapis végétal qu'une couverture sporadique, tandis que les escarpements dominant 
la Brévenne, portent des bois mixtes de feuillus. 
 
Le bois de Rousseland  est sans conteste l'entité la plus remarquable, malgré la ligne EDF sous 
laquelle la végétation est fréquemment coupée. 
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Au-dessus de la Greffière, il existe même encore une futaie, rare exemplaire, car ce sont souvent 
les taillis exploités tous les 10 ou 20 ans qui dominent. On a pu déterminer dans un carré d'essai les 
espèces suivantes accompagnant le chêne :  

 
- Strate arborescente  : sorbier torminal et blanc, érable champêtre, frêne, charme. 
- Strate arbustive  (en plus des espèces précitées) : noisetier, cornouiller sanguin, chèvrefeuille 

periclymene, aubépine blanche, églantier, épine vinette, troène, viorne lanthane. 
- Strate herbacée  (tendance du mull calcique thermophile) : lierre, garance, mélitte, mercuriale, 

fraisier, mélique uniflore.  
 

Si l'on retrouve quelques espèces acidiphiles dues aux formations humifères des forêts (différentes 
ronces et mousses), l'influence de la roche mère reste cependant bien marquée.  
 
Un relevé effectué aux Bruyères dénote l'influence de sols plus acidifiants : fougère aigle, fusain, et 
surtout différents gaillets, la stellaire holostée et des graminées (houque, canche, brachiopode 
pinnatum, luzule, pâturin des forêts, etc...). 
 
Ce caractère silicicole est accentué par la présence des friches : robinier faux acacia, prunellier, 
clématite, orties, etc. ... 
 
Trois relevés ont été faits au lieu-dit "Chez Léger" sous la cote 263. 
 
Dans des endroits pentus, humides, mal exposés et proches de la route départementale, on trouve 
une robineraie qui n'a aucun point commun avec la chênaie - charmaie des Garennes : sous-bois 
plus pauvres, voire neutrophiles (la roche mère est amphibolique avec des micaschistes).  
Bien des aspects sont différents et l'on voit pousser des plantes du Mull actif, parfois rudérales : 
Tamier, Géranium, Herbe à Robert, Polygonatum, Benoîte, Arum, Ail, Calament officinal, Gléchome, 
Ortie royale et Ortie jaune, accompagnées par le sureau et l'érable sycomore. 
 
Parmi le lierre, on trouve encore ces espèces de sols minces : Chélidoine, Hellébore Fétide, 
Pulmonaire, Daphné Lauréole, Lampsane, Persil sauvage, Chérophylle hérissée. 
 
Parmi la faune, on retrouve dans les boisements le cortège classique de l'avifaune forestière (Pic 
épeiche, Troglodyte mignon, Grimpereau des bois, Sitelle torchepot) parmi laquelle on peut noter la 
présence du Pic noir, espèce remarquable qui profite de la présence des quelques vieux arbres 
dans lesquels il peut installer sa loge. 
 
Chez les mammifères, le Blaireau, le Chevreuil et le Sanglier sont les trois représentants de la 
grande faune du Rhône et sont tous les trois bien présents sur ces secteurs de la vallée de 
l'Azergues.  
On peut également noter la présence possible du Chat forestier pour qui la commune de Châtillon 
est en limite sud de son aire de répartition rhodanienne. La marte, espèce également typiquement 
forestière a été citée à plusieurs reprises. 

 
 

2-4-2 Réseau de zones humides communal  
 

Les zones humides se caractérisent principalement par : 
 
- Les boisements et prairies de fond de vallons  
- Le réseau de mares  
 

Ces éléments ont été cartographiés dans le cadre de l’inventaire des zones humides réalisé par le 
Conservatoire des Espaces Naturels (CEN) 
Ces milieux représentent un intérêt majeur au vu de leurs fonction hydrologiques (zones 
d'épanchement des crues, soutien des étiages) et écologiques (amélioration de la qualité des cours 
d'eau, habitats favorables à de nombreuses espèces). 
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Bien que de petites tailles, les mares accueillent une diversité biologique remarquables. L'origine de 
ces milieux étroitement liée à l’abreuvage du bétail  constitue un lien fort entre agriculture et diversité 
biologique.  
On note sur la commune la présence certaine de sept espèces d'amphibiens  parmi lesquelles le 
sonneur à ventre jaune, petit amphibien lié aux petites zones d'eau stagnantes ensoleillées (flaques, 
ornières etc..) est la plus remarquable.  
La fréquentation régulière des chemins par des véhicules motorisés menace fortement la pérennité  
des populations étant donné les perturbations générées par le passage régulier des véhicules dans 
ces flaques qui constituent son milieu de reproduction. 

Zones humides identifiées sur la commune de Châtillon ©CEN 

 



Commune de Châtillon d’Azergues  – Plan Local d’Urbanisme – Rapport de présentation – Partie 1 31 

 
Notons également sur certaines mares la présence de l'Agrion de mercure, petite libellule protégée 
observée sur les mares des Vavres au nord du lieu dit Boyeux 
 
 
Les vallons encaissés voient apparaître le charme et les bords des cours d'eau sont dominés de 
l'aulnaie frênaie avec les saules et les peupliers de la région.  

 
Ces secteurs accueillent la présence du Cincle plongeur, régulièrement observé sur la rivière 
d'Azergues notamment en hiver où il vient chasser les insectes du cours d'eau.  
La présence du Martin pêcheur, plus commun, est également noté sur les mêmes secteurs en 
période de nidification. 
 
Chez les espèces, on note la présence singulièrement remarquable sur la commune de la Cordulie 
à corps fin (Oxygastra curtisii). Cette espèce qui n'est rependue que dans le sud de l'Ardèche n'est 
connue dans le Rhône que sur 4 communes autour de Châtillon et une dans le beaujolais viticole 
ce qui en fait la ou des libellules des plus rares du département.  
Elle profite des zones où l'Azergues est profonde avec des berges boisées et des courants 
relativement faibles que l'on retrouve vers la Colletière. 
 
Parmi les mammifères, on peut noter la présence de la Musaraigne aquatique sur l'Azergues, la 
Brévenne et l'Alix sur lesquelles sa présence est quasi-certaine. Ce petit mammifère protégé 
habite les berges naturelles des cours d'eau dans lesquelles il vient pécher les insectes 
aquatiques et les petits poissons. 
Le Campagnol amphibie, micromammifère hautement patrimonial a fait l'objet de campagnes de 
recherches en 2012 par la FRAPNA sur les secteurs qui se sont révélées négatives. 
 
 
Problématique sur l'état écologique des cours d'eau 
Le vallon d’Alix, occupé anciennement par la vigne, a vu apparaître des peupleraies et des prairies 
et certains secteurs en friche sont envahis par le robinier faux acacia. 
Surtout, la ripisylve de la Goutte de Bois Dieu subit la proximité de l’agriculture et une distance 
minimale doit être proposée. 
 
On pourrait se référer aux préconisations établies pour préserver la ripisylve de la rivière 
Azergues: "une largeur minimale de 10-20 mètres de part et d'autre de la rivière sur son cours 
amont et médian, 30 à 50 mètres sur son cours aval .  
 
En outre, il est précisé que la qualité est aussi importante que sa largeur, et l'on doit veiller 
localement aux critères tels que l’âge, la densité, la diversité des strates et des essences. 

 
 
 

2-4-3 Les espaces agricoles 
 

Les espaces agricoles  composés principalement de cultures (vignes, céréales...) et de prés sont 
majoritaires avec près de 60 % et assurent encore le caractère rural de la commune. 
 
Les vignes  
On trouve une dominante viticole les terrains en pente au-dessus du hameau de la Roche à Conzy, 
mais aussi sur le plateau Sud entre Besancin et Léger. 
Les paysages viticoles voient notamment la présence de l'Alouette lulu, petit oiseau patrimonial qui 
profite des vignes peu traitées par les produits chimiques pour nicher ou chasser de petits insectes. 
 
La culture céréalière et les pâturages prennent place sur les plateaux et le secteur des Vavres, entre 
Boyeux et la Barollière, où l'on trouve encore une structure bocagère très rare sur la commune. 
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Les cultures céréalières  
Ces milieux peuvent être exploités de manière intensive avec un fort emploi de produits chimiques et 
des surfaces importantes, limitant ainsi la présence de zones refuges (haies, boisements, murets en 
pierres...). 
Il y existe, une espèce rare et remarquable vivant dans les labours ou les cultures lorsque celles-ci 
sont à des niveaux assez bas: l'Œdicnème criard. Cette espèce nichant à même le sol profite d'un 
mimétisme efficace la protégeant des prédateurs. 
 
On retrouvera aussi dans les cultures d'autres espèces telles que la Caille des blés, le Vanneau 
huppé la Perdrix rouge ou l'Alouette des champs. 
 
Notons que ces milieux, lorsqu'ils sont exploités en agriculture biologique  peuvent accueillir 
certaines espèces de flores devenues remarquables: les plantes messicoles annuelles qui germent et 
fanent tous les ans et qui habitent les moissons.  
Parmi ces plantes, on peut citer les coquelicots ou les centaurées. 
 
 
Les prairies bocagères  
Ces milieux entretenus par le pâturage ou la fauche peuvent présenter selon les pratiques de très 
forts intérêts pour la faune et dans une moindre mesure la flore.  
De manière générale, les pressions de pâturage moyennes ou faibles et les fauches tardives  
pourront permettre à ces milieux qui restent voués aux productions agricoles d'accueillir un 
patrimoine naturel d'une grande richesse. 
 
Certains secteurs présentent des influences liées à la roche mère calcaire ce qui entraine l'apparition 
de cortèges d'espèces spécifiques. On retrouve certaines espèces peu communes vivant dans les 
pelouses calcaires chez les papillons (Argus frêle) ou chez les plantes (orchidées) 
 
Concernant l'avifaune  on note une diversité notable puisque prés de 40 espèces  nichent dans les 
haies hautes, basses et mixtes, groupements d’arbres et d’arbustes des prés. 
Les plus emblématiques de ces espèces sont la Chouette chevêche d'Athéna ou encore le Bruant 
proyer. Ces espèces sont toutes localisées sur les secteurs bénéficiant d'un réseau de haies 
conséquent et de vieux arbres présentant des cavités. 
 
Parmi les espèces plus communes, on peut citer: Pigeon ramier, Rossignol Philomèle, cortège des 
mésanges (bleue, charbonnière, à longue queue), Pic vert, Fauvette à tête noire, Fauvette grisette, 
Hypolaïs polyglotte, Tarier pâtre, Faucon crécerelle, Epervier d’Europe, Bruant zizi, Linotte 
mélodieuse, Pie grièche écorcheur.  
Ces espèces sont emblématiques des milieux bocagers et peuvent se retrouver sur une grande 
majorité des secteurs agricoles ouverts. 

 
 

2-4-4 Les espaces urbanisés  
 

Il s’agit d'espaces plantés et entretenus d’une manière régulière par l’homme. Ils comprennent à la 
fois les espaces agricoles, les haies, les arbres d’alignement mais aussi les jardins des zones 
urbanisées. Chacun de ces éléments joue un rôle important dans la lecture du paysage et l'identité de 
la commune. 
 
Le couvert végétal des jardins  permet d’intégrer les nouvelles constructions dans les zones 
d’expansion urbaine, comme à la Colletière ou à Bayère. Il sert de structure relais pour les insectes, 
les oiseaux et les petits mammifères. Toutefois, ces espaces sont le plus souvent composés 
d’essences ornementales d’origine exotique (thuya, cyprès, laurier cerise, Pyracantha etc.) qui 
peuvent avoir un impact sur le paysage traditionnel si elles se retrouvent en trop grand nombre sur le 
territoire.  
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A noter que par l'acidité et/ou la toxicité de la litière produite et l'absence de production de graine 
comestible ou de nectar, ces plantations ont un intérêt quasi nul pour la faune. 
Pour ces espaces, la plantation d'essences locales est à préconiser pour assurer des transitions 
entre espace agricole et espace urbain. 
Les espaces longeant les voiries  présentent une très forte richesse biologique lorsqu'ils sont peu 
exploités. 
La fauche tardive ou bisannuelle des talus permettent d'assurer le maintien d'une flore originale et 
des insectes (papillons, sauterelles, criquets...) qui sont à la base de l'alimentation de nombreux 
autres animaux. 

 
 

2-4-5 Corridors écologiques 
 
Méthodologie pour la définition des corridors  
Les principaux corridors terrestres ont été identifiés à partir de la cartographie des Corridors de la 
Région Rhône réalisée par ASCONIT Consultant en 2009 et des éléments préalables du SRCE 
(Schéma Régionale de Cohérence Ecologique).  
Cette cartographie régionale définit les « zones réservoirs de biodiversité » et les axes de liaison 
entre ces zones afin de définir les grands axes de déplacements de la faune. Ces derniers 
représentent des corridors écologiques indispensables aux populations animales, entre l’Ouest 
Lyonnais, de val de Saône et  la Vallée du Rhône. 
 
La carte des corridors écologiques de Chatillon a été établie en croisant la localisation des 
zones à forte biodiversité avec le relief et les divers points de blocage au déplacement de la faune 
(zones urbanisées, axes routiers).  
 
Ces axes de liaisons principaux ont été repris dans cette cartographie à l'échelle de la Région de 
Chatillon, auxquels ont été ajoutés des axes secondaires suivant la morphologie et l'urbanisation du 
territoire. Ces axes transversaux au sein même de la commune concernent avant tout les 
déplacements de la faune sédentaire. 
Ils figurent à titre indicatif et permettent d'estimer  les axes privilégiés de déplacement pour la 
grande faune. Ils ne sauraient représenter avec exactitude ces éléments. 
 
Les points de blocage  correspondent à la rencontre de ces corridors écologiques et des 
infrastructures bloquant les déplacements ou présentant des risques de collision pour la faune. 

 
 
Des corridors qui suivent les vallées et vallons  
Les axes de déplacements majeurs de la commune suivent la Vallée de l'Azergues.  
 
Ce cours d'eau constitue un axe de déplacement d'intérêt supra communal  pour la faune 
aquatique et semi aquatique, en assurant la connexion entre la Saône et les nombreux affluents qui 
sillonnent le Beaujolais Vert. 
 
Etant donnée la forte artificialisation  des sols dans le fond de vallon de l'Azergues au niveau de 
Lozanne, Belmont et Chatillon, le corridor terrestre majeur sur l'axe Est Ouest suit les boisements 
de pente en rive droite où l'urbanisation est moins dense.  
 
Les zones urbaines de la Greffière couplées à la route départementale RD76 représentent un point 
de blocage à ce corridor qui perd à ce niveau une partie de sa fonctionnalité. 
 
Un autre corridor d'axe Nord Sud suit le Vallon de l'Alix. Ce corridor représente un intérêt majeur  
puisqu'il constitue l'aboutissement de l'axe Nord Sud qui longe les Crêts du Beaujolais et des 
Pierres Dorées et assure à ce niveau la connexion avec la vallée de la Brévenne. 
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Impacts de l'A89 sur les corridors de la commune  
La construction de l'A89 perturbe fortement les corridors  de la commune qui restaient peu 
perturbés par de grandes infrastructures. 
 
Toutefois, le nombre relativement important de passage à faune permet de réduire les perturbations 
générées par cette autoroute sur les 2,4km  qui coupent la commune. 
On note ainsi 2 passages de « petite faune »  de diamètre 1m20 et un passage « grande faune »  
de grand gabarit.  
 
Ce secteur entre Châtillon, Saint Germain-Nuelles et Bully représente un enjeu majeur  pour les 
corridors, puisqu'il assure la connexion terrestre entre les vallées de l'Azergues et de la Turdine.  
 
Deux passages « grande faune » et plus de dix ouvrages divers sont ainsi installés sur 3 km 
d'autoroute, afin de maintenir autant que possible cette connexion.  
Les corridors existants sont toutefois fortement pertur bés  et des suivis par pièges 
photographiques permettront de vérifier la fonctionnalité des ouvrages. 
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33  --  LLee  PPaattrr iimmooiinnee  bbââtt ii ,,  ddeess  oorr iiggiinneess  àà  nnooss  jjoouurrss  
 

3-1 Les origines 
 

L'origine du nom est gallo romaine et signifie "petite forteresse". L'additif "de Azergo" apparaîtra en 
1240 pour le distinguer des nombreux autres villages portant le même nom. La mention la plus 
ancienne connue date de 1173 ; Il s'agit du traité d'échange du "castrum Castellionis" entre le comte 
de Forez et l'Eglise de Lyon.  
L'orthographe actuelle apparaîtra au XVIII ème siècle. 
 

 

3-2 Le processus d'urbanisation 
 

De la naissance du bourg, une forte identité histor ique… 
Le bourg en pierres dorées avec ses ruelles 
étroites, s'étage au pied de l'éperon rocheux sur 
lequel s'est implantée, à la fin du Xème ou au 
XIème siècle, la seigneurie châtelaine. 
 
Elle occupait là une position stratégique  sur le 
premier contrefort des Monts du Beaujolais, à 
l'intersection des vallées creusées par l'Azergues 
et le ruisseau d'Alix.  
 

Le village s'était structuré le long de l’ancienne grande rue, voie empruntée depuis le moyen âge, 
pour aller de Lyon à Charolles.  
 
Du bourg moyenâgeux, il reste aujourd’hui un ensemble homogène d'habitations (couleurs, 
gabarits…) de grande valeur identitaire pour la commune de Châtillon. 
 
Bloqué par l'éperon rocheux, il s'est ensuite développé au XIXème siècle , avec la création de la 
route de la vallée. Il prit la forme caractéristique d'un village rue, marqué par des façades dans 
l'alignement et des gabarits ne dépassant pas 3 niveaux.  
 
La commune se caractérise aussi par le développement de hameaux constitués de grosses fermes, 
fortifiées pour certaines, tel que l'ensemble de Boyeux.  
 
Les hameaux du Suc, de Conzy, du Fay, de Dorieux, des Granges et de Coleymieux représentent de 
véritables richesses patrimoniales ainsi que des exemples remarquables d'habitats groupés. 

 
 

… au développement contemporain d'entités éclatées  
 

Les limites physiques de ce que l’on peut appeler aujourd'hui le centre bourg  sont définies à l'Est par 
la Mairie, mais surtout la route départementale 385, la ligne de chemin de fer (Givors - Pouilly Le-
Monial) et l’Azergues. 
 
Durant ces trente dernières années , elles sont apparues comme un frein aux possibilités 
d'évolution du centre de village et le développement de l’urbanisation s’est fait en « tâche d'huile », le 
long de la RD 76 et de part et d'autre de l'Azergues. 
 
Les secteurs les plus représentatifs  sont : 
 

- La Colletière, véritable deuxième centre par son importance et ceux d'Amancey, de la Greffière et 
d'une manière générale le versant Nord de la Côtière orienté sur le château, 
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- le versant Est du vallon du ruisseau d'Alix, sur les secteurs des Garennes, de Sachieux et de 

Bayère. 
 
- le secteur du Grand moulin, extension immédiate du centre bourg, à l'arrière de la mairie. 

 
Ces secteurs représentent à eux seuls plus de la moitié de l'urbanisation de la commune. Ils sont 
occupés en majorité par un habitat pavillonnaire , grand consommateur d'espace  et de voiries, 
mais l'on y trouve aussi des petites activités artisanales. 

 
 

Le hameau de la Roche a été relativement préservé. Il domine légèrement le Sandard et la vallée de 
l'Azergues et reste inséré harmonieusement dans la pente. 
 
Dans ce développement, le secteur Saint-Jean, pris entre l'Azergues et la voie de chemin de fer est 
devenu une zone d’activités économiques, en façade de la R 385. 
Il représente aujourd'hui, à proximité du centre bourg et de la gare, un fort potentiel de 
développement pour la commune. 
 
C'est un secteur à fort enjeu  et les contraintes fonctionnelles et paysagères nécessitent de mener 
une réflexion approfondie sur les modalités de son aménagement, dans le prolongement de ce qui a 
été réalisé. 
 
Enfin, la réalisation de l’A89 est venue perturber profondément le fonctionnement  des espaces 
naturels et agricoles et constitue une véritable coupure dans le territoire. 
Cependant, malgré les ouvrages d’art, elle demeure relativement intégrée au paysage, avec une 
plate forme en déblai. 
 
 
Le processus d'urbanisation  de Châtillon se distingue ainsi par des éléments de coupures naturels 
(l’Azergues, l’Alix, la Brévenne) ou liés aux aménagements (voie de chemin de fer, RD 385, A89). 
 
Le centre bourg binegroupé autour de son noua originel est situé à la convergence de la vallée de 
l’Alix et de l’Azergues. 
Il bénéficie d’une grande lisibilité le long des axes de communication, mais l’éloignement fonctionnel 
des différents hameaux et secteurs urbanisés renforce l’usage de l’automobile. 

 
Les espaces publics majeurs du centre bourg, la place du monument aux morts et la place de la 
Mairie s’en trouvent envahis, faisant perdre à ces lieux leurs qualités fonctionnelles, symboliques et 
patrimoniales. 
 
Une réflexion sur le repositionnement de la voiture et le stationnement est envisagée avec le CAUE. 
Le développement des modes doux de déplacement doit  être étudié à la suite 
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3-3 Le patrimoine culturel bâti 
 

La qualité paysagère, urbaine et patrimoniale du territoire rural comme de l’espace bâti de la 
commune de CHATILLON D'AZERGUES nécessitent une attention particulière à leur 
protection et à leur valorisation qui doit conduire à :  
 
- limiter l’étalement  urbain et proscrire le mitage induit par la réalisation de constructions 

isolées sur leur parcelle sans prise en compte de leur environnement paysager et bâti. 
- rechercher , pour les zones constructibles nouvelles comme pour les interventions sur le 

bâti existant, des formes urbaines et un traitement (choix des zones, compositions 
urbaines, trames parcellaires, implantations, volumes, orientation des faîtages, adaptation à 
la pente du terrain naturel, matériaux, couleurs…) respectueux des caractéristiques du 
bourg et des hameaux existants. 

 
La commune appartient au "Pays des pierres dorées " et possède un patrimoine important porteur 
de l'identité locale.  
Une étude sur la valorisation des techniques de restauration des Pierres Dorées a été menée en 
1998 pour préserver au mieux ce patrimoine. 
 
Elle a été prolongée localement par une étude du CAUE sur le traitement des couleurs des façades 
et des menuiseries. Cette étude est introduite en annexe du PLU  et traduite dans l’article 11 du 
règlement . 

 
Elle est concernée par  les deux  sites classés suivants sur la commune  : 

- Les ruines du Château : MHC 01/10/1937, 
- la chapelle Saint Barthélémy dite Notre-Dame de Bon-Secours : MHC de 1862 
 

Et par les deux sites inscrits suivants sur la commune de Chessy les Mines :  
- Le château de Chessy les Mines et le jardin : MH du 06/09/2004 
- La niche avec la statue de Saint Barthélémy : MH du 07/08/1974 

 
 

3-3-1 Le Zonage Archéologique 
 

La commune possède plusieurs zones sensibles au niveau archéologique. 
Ces sites doivent être pris en compte dans d'éventuels projets d'aménagement ou de 
valorisation : 

 
1- Le Bourg  - Le bourg médiéval fortifié  2- Boyeux – Site néolithique 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 

1
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3- Le Suc  – Prieuré Médiéval     4- Le châtelet  – Maison forte du moyen âge 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
5- Le Sandard  – Ferme fortifiée médiévale   6- Dorieux  – Site Gallo-Romain 

       7- Dorieux  - Prieuré Médiéval 
 

 

5

 
 

 
 
 
8 - Biers  – Site Gallo-romain   9 - Amancey  – Chapelle et cimetière du moyen Age. 
 
 

8

   
 

 

3

4

 

6

7
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3-3-2 Le patrimoine culturel à protéger 
 

La chapelle de style roman  (XIème siècle), le donjon et l'entrée du château (XIIème siècle) en sont 
les éléments les plus représentatifs. 
 
Le pré inventaire des monuments et richesses artistiques réalisé par le Conseil Général du Rhône 
répertorie un ensemble très riche d'éléments patrimoniaux sur la commune (Château Lassalle, Les 
lavoirs du suc, puits sarrasin...).  
 
En outre, le plan de visite du centre bourg, établi par la Licorne , donne aussi la mesure de 
l'importance d'un passé qui, en coordination avec le développement d'une trame de chemins 
pédestres sur l'ensemble du territoire communal, pourrait devenir un fil rouge pour la découverte 
touristique de la commune. 
 
Les éléments suivants, joints en annexe, font l'objet d'une protection au titre du L123-1-5-7 du Code 
de l'urbanisme. 

 
 
Ancienne Grande Rue  

L'ancienne voie allant de Lyon à Charolles, empruntée depuis le Moyen-Âge jusqu'au milieu du 
XIXème siècle, avant l'aménagement de la route de la vallée.  

1 - Ancienne échoppe (au rez-de-chaussée, rue du Monument). 
Au 1er étage, deux fenêtres jumelées étroites en arc brisé (XIII ème - XIV ème) et une croisée à 
traverse moulurée (XV ème - XVI ème). 

2 - Portail monumental, début XlX ème.  
3 - Pierre sculptée en haut-relief (XVI-XVII ème) : angelot présentant un blason. 
4 - Ouverture d'échoppe - puits encastré dans la façade.  
5 - Côté Sentier des Remparts : encadrement de porte orné de piédroits en balustre (XVI ème).  
6 - Porte ornée d'un haut-relief : deux angelots tiennent un blason (même facture que 3).  

Au second étage, au nord, croisée à traverse moulurée, XVI ème.  
7 - 1er étage, consoles de séchoir à chanvre. 
8 - Ouvertures XVIII ème (linteau bombé).  
9 - Blason daté 1674 - linteau 1704 - pigeonnier.  

 
 

Esplanade du Vingtain 
10 - Emplacement de l'ancienne "Porte Vieille" donnant accès au Vingtain (au Moyen-Âge, nom de 

l'impôt servant à l'entretien du rempart).  
11 - Vestiges des remparts du XIl ème.  
12 - Ancienne tour du Vingtain. 
13 - Arc brisé XIII- XIV ème.  
14 - Arcs surbaissés, aux clefs de voûtes sculptées de blasons.  
15 - Escaliers de la Chapelle : maison XVI ème, consoles de séchoir à chanvre sur façade Est - 

escalier avec main courante moulurée - porte au linteau sculpté d'une accolade - 1/2 croisée à 
1 traverse.  

16 - Chapelle castrale : abside et clocher XII ème - façade XV ème - restauration intérieure XIX ème.  
17 - Château féodal : façade XI ème - donjon XIII ème.  
18 - Porte en anse de panier - grand portail muni de son «Chardonnet». 
19 - Maison adossée au rempart à l'angle Sud Ouest de l'ancienne "Porte de Laye" -"porte XVI ème 

avec arc surbaissé, orné d'un écusson aveugle.  
20 - Sur angle Est du château: échauguette (tour de guet) avec sa gargouille.  
21 - Cimetière St Roch - croix datée à la base : 1552.  
22 - Linteau souligné par une cordelière sculptée et gravée de faux claveaux, XII ème ?  

 



Commune de Châtillon d’Azergues  – Plan Local d’Urbanisme – Rapport de présentation – Partie 1 42 

 



Commune de Châtillon d’Azergues  – Plan Local d’Urbanisme – Rapport de présentation – Partie 1 43 

Rue Cote noire 
23 - Linteau de porte sculpté d'une accolade XVI ème. 
24 - Petite fenêtre XVI ème.  
25 - Petite construction couverte de lauses (ancienne glacière ?). 
26 - A cet endroit s'érigeait l'ancienne « porte de Chataleins» .  
27 - Puits lavoir dit "Sarrasin", récemment restauré par « LA LICORNE » - source artésienne.  
28 - Croix de l'église, 
29 - Rue du Calvaire : porte sculptée XVI ème - linteau daté 1566.  
30 - Ce bâtiment abritait l'ancien "pressoir banal" et n'a pas subi de transformation depuis sa 

construction au XII - XIlI ème siècle.  
- au Nord : porte sur coussinets  
- à l'Est au premier étage : fenêtre divisée par une colonnette à chapiteau mouluré 
- au rez-de-chaussée : portail à arc brisé chanfreiné.  

31 - Eglise construite en 1723. Le vocable : DIVO CAMILLO inscrit sur le fronton fait référence au 
seigneur donateur Camille de Pramiral.  
 

 
Hors circuit 

 
Rue de la boulangerie 

32 - Façade sud, au premier étage, minuscule fenestron trilobé (XVIII - XIV ème) – fenêtre à 
encadrement bombé (XVlIl ème) - à l'étage supérieur : fenestrons XVI ème  
- façade ouest, croisée à meneaux plats (XVII ème) et grille fer forgé (fin XIX ème). 

33 - Lavoir sur le bief du moulin.  
 
Rue de Tannerie – Rue de l'Alambic 

34 - ancienne tannerie, édifice construit au XVIlI ème, en bordure du bief alimentant les moulins. 
35 - ancien lavoir. 
 
 

Hors inventaire de la Licorne 
36 - Puits en pierre 
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3-4 - Les principales entités paysagères  
 
Rappelons que la notion de paysage résulte dans notre culture, de la rencontre entre l’homme et 
son milieu . 
A ce titre, le paysage témoignerait de nos pratiques d’aménagement de l’espace et des usages qui en 
découlent.  
Il pourrait être interprété et analysé dans ses composantes esthétiques mais aussi sociales, 
économiques ou historiques. 
Et depuis le XXème siècle, de l’aspiration au « paysage naturel originel" naîtrait en chacun une 
recherche de critères propres à faciliter sa relation à l’environnement. 
 
Une approche personnelle certes, mais qui peut se mener à différentes échelles du territoire: 
 
Ainsi, la brochure « les 7 familles de paysages en Rhône-Alpes » de la DREAL identifie sur le 
territoire de Châtillon les 3 unités paysagères  suivantes: 

 
117 – Bassin de l'Arbresle (paysages émergents) 
118 – Rive droite du val de Saône en aval de Villefranche et bassin de Lozanne 

(paysages marqués par de grands équipements) 
119 – Pays des pierres dorées (paysages ruraux patrimoniaux) 

 
 

Localement, ces perceptions s‘analysent au travers des « entités forces de la commune » sur 
lesquelles reposent une part de son identité.  
 
Nous nous intéresserons aux contrastes et relations  qui existent entre ses principales composantes 
et qui participent à l’unicité et la richesse paysagère de la commune. 

 
Le territoire de Châtillon d’Azergues se caractérise par la présence de 3 vallées  qui ont 
profondément induit l’occupation du sol jusqu’à nos jours. 
 
Il en résulte 6 entités paysagères  dominantes : 

 
1 - Le Val d'Azergues  
2 - La Vallée de la Brévenne  
3 - Le Vallon du ruisseau d’Alix 
4 - Le centre bourg 
5 – La Colletière (et la Greffière) 
6 – Plateaux et coteaux agricoles  

 
La proximité et les relations visuelles qu’elles entretiennent entre elles, rappellent le rapport de 
dépendance et de complémentarité fonctionnelle qu’elles ont tissé par le passé.  
Le château, lieu de pouvoir s’est établi au centre d’un système où il était possible d’obtenir le bois, les 
ressources en eau des vallées, les ressources agro-alimentaires des plateaux, tout en exerçant un 
contrôle sur les déplacements.  
 
Aujourd’hui, la lisibilité que l’on peut en avoir, les ambiances qui s’en dégagent, dénotent de certaines 
qualités ou de pressions qui s’y exercent, au travers des pratiques actuelles d’aménagement. 
 
A l’échelle de la commune, elles montrent des caractéristiques fines et contrastées qui enrichissent la 
perception et le vécu de ceux qui les vivent ou les parcourent. Elles ont un rôle majeur dans la 
construction identitaire de la commune. 
 
Nous présentons ici, celles qui paraissent les plus importantes au regard du P.L.U. 
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3-4-1 Le Val d’Azergues 
 

 
Depuis la  RD 385       RD 76 /RD 385     la route de la Vallée  
 
Les caractéristiques 

Cette entité est véritablement emblématique de la région de l’Ouest lyonnais  et s’étire sur plus 
de 50 km. 
Son identité est particulièrement affirmée sur la commune dans sa partie centrale et profite de sa 
forme évasée de plaine alluviale  pour offrir un paysage très ouvert.  
C’est un secteur d’épandage des crues  et le fond a été relativement préservé de l’urbanisation. 
 
Ainsi découvre-t-on au lointain le château, enserré par le Bois du four et dominant la confluence 
de l’Alix et de l’Azergues. 
L’urbanisation extensive de ces quarante dernières années s’étend à ses pieds et remonte peu à 
peu à flanc de vallons.  
Les constructions en crêtes ont un fort impact dans le paysage et contribuent à la banalisation 
de l'ensemble de la vallée. Les maisons individuelles viennent rappeler la proximité de Lyon et 
conforter la vallée dans un rôle d’axe de transit que son orientation, Ouest-Nord Ouest à Est-Sud 
Est, facilite en direction de l'agglomération lyonnaise.  
 
Mais c’est aussi, un axe de découverte du paysage  communal qui, pour être le plus fréquenté, 
mérite d'être valorisé. 
La vigne, peu perceptible dans ce secteur, s’accroche à quelques parcelles en pente, au-dessus 
des hameaux de la Roche et du Fay. 
La ripisylve offre des masques visuels dans les parties amont et aval de la commune, aux endroits 
où le marquage colinéaire se fait plus présent.  
 
Le site d'exploitation des granulats de Lafarge, malgré une forte présence dans le paysage, est 
suffisamment éloigné du centre bourg pour ne pas perturber l'image de la commune .  
Juste, le voile boisé qui l'enserre, pourrait gagner en épaisseur afin de canaliser ou masquer 
certaines vues depuis la départementale.  
Sur l’ensemble de la vallée, les cultures se font rares et l’on trouve sur les flancs de collines 
épargnées par les constructions, quelques espaces boisés dont le plus important est le bois de 
feuillus de Rousseland. 

 
 

Les Enjeux 
- Limiter  l’urbanisation de la vallée, notamment au niveau des crêtes 
- Caractériser  davantage les points de vue en entrée de commune 
- Canaliser  les points de vue depuis la RD385 
- Affirmer  sur le secteur Saint-Jean un lien entre la vallée le centre bourg. 

 
En outre, trois actions sont proposées par l'étude de Valorisation Paysagère et Touristique menée 
dans le cadre du Contrat de rivière Azergues de janvier 2001.  Elles pourraient être intégrées dans 
une valorisation du secteur Saint Jean et des abords de la RD 385 : 

- Action 12 : intégration paysagère de la cimenterie Lafarge 
- Action 13 : Intégration des équipements sportifs 
- Action 14 : Valorisation du milieu naturel par la création de sentier d'interprétation.  
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3-4-2 La vallée de la Brévenne 

La Brévenne     Le Château Lassale 

 
Le viaduc de l’A89 depuis la RD 596    et du petit patrimoine … 

 

Les caractéristiques 
La vallée de la Brévenne assure au Sud, la limite communale avec Fleurieux-sur-l'Arbresle et 
Lozanne et offre, jusqu’à la confluence de l’Azergues, un paysage fermé de fond de vallon , 
sinueux et parfois escarpé. 
Les ambiances de sous-bois et de nature laissée à l’état sauvage , malgré une peupleraie dans 
une échancrure du cours d’eau, contrastent avec les espaces urbanisés ou agricoles  du reste 
du territoire communal. 
Le fond de vallée est souligné par la ripisylve  qui occupe largement les berges du cours d’eau. Il 
est accompagné de l’aulnaie-frênaie, de saules et de peupliers que l’on retrouve à la confluence 
de l’Azergues. La strate arbustive borde la départementale 596 et canalise les vues  sur l’axe de 
la route. 
Le Viaduc de l’A89  enjambe aujourd’hui la vallée, et met en évidence le pouvoir de la strate  
végétale à intégrer les grandes infrastructures routières ou ferrées. 
Mais sa présence risque de compromettre toute tentative de valorisation  et de réappropriation 
de la vallée, soulignée par l’absence de sentiers entretenus permettant de pénétrer dans le site. 
Pourtant, quatre points d’accroche  existent, sans pour autant entretenir un lien suffisant entre 
eux et la commune : 
- L’intersection entre les D118 et D596, avec une ouverture visuelle sur le cours d’eau, 

exactement à l’endroit d’un seuil sur le cours d’eau.  
- Le château Lassalle et son parc orienté Sud montrent un patrimoine culturel méconnu de la 

commune. Son changement de destination doit être aussi envisagé. 
- Le monument des 52 patriotes, qui malgré sa présence le long de la route ne bénéficie pas d’un 

site accueillant pour le passant 
- Enfin, le pont Dorieux avec un élargissement de la vallée à la confluence de l’Azergues. Le 

hameau ancien et la prairie environnante occupent un espace ouvert dans un espace 
d’épandage des crues de l’Azergues. 

 

Ces espaces sont des points de repères  qui ne participent pourtant pas à l’image générale de la 
commune. La présence d’un petit patrimoine en ruine le long de la route dénote de l’abandon  de 
cette partie de territoire à la voiture. 
 
 

Les enjeux 
- Préserver  cette entité en l’intégrant dans un projet intercommunal de valorisation du paysage 

des berges et de sentiers pédestres. 
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